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Monsieur le Ministre, 

Madame le Représentant résidente adjointe du PNUD au Maroc, 

Monsieur le Président de l’ICPC, 

Honorable présence, 

 

C’est un plaisir pour la CGEM, et autant pour moi, que de nous associer avec nos 

partenaires l’ICPC, le PNUD et le Ministère des Affaires Générales et de la Gouvernance à 

l’organisation et à la tenue de cet atelier régional au Maroc dans le cadre du Projet Régional du 

PNUD pour l’intégrité et la lutte contre la corruption dans les pays arabes. 

Du premier atelier de Tunis à celui de Casablanca d’aujourd’hui en passant par celui de 

décembre dernier au Koweït, notre Confédération a tenu à participer à toutes les rencontres 

nationales et régionales pour contribuer à l’ édification des systèmes d’intégrité et le partage 

d’expériences avec les autres pays de la région, membres du réseau. 

Je voudrais féliciter tous nos partenaires régionaux et internationaux pour leur mobilisation et la 

poursuite de leurs efforts résolument convaincus à s’inscrire dans le changement pour la région 

arabe de demain.    

 

Mesdames et Messieurs, 

La CGEM est dans son rôle et sa mission lorsqu’il s’agit de promouvoir les projets de 

développement qui servent les intérêts de l’économie et ceux de l’entreprise en particulier. La 

CGEM est d’autant plus mobilisée quand il est question d’intégrité, de transparence et d’éthique 

des affaires. Ces valeurs transversales pour la réussite de tout projet de développement sont 

porteuses de progrès et de création de richesse. Elles induisent de nouveaux modes de 

gouvernance, créent de nouvelles opportunités d’investissement et garantissent l’essor de 

l’économie nationale. 
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Inéluctablement, l’intégrité dans le secteur privé est intimement liée à l’intégrité dans le secteur 

public et vice versa. Aussi, l’intégrité dans les rapports entre le secteur public et le secteur privé 

constitue un pilier pour la construction d’une relation conjointe de confiance, équitable et durable.  

 Mais de quelle nature sont donc ces rapports et cette relation de confiance ? Elles se 

distinguent notamment par l’impartialité, la transmission et le partage de l’information, la 

responsabilisation des acteurs, la redevabilité et l’obligation de rendre compte,  le respect de la 

réglementation et des procédures, la prise en compte des devoirs et obligations des différentes 

parties prenantes … 

 Ces facteurs, pour ne citer que ceux-ci, favorisent la confiance économique à travers une 

meilleure gestion de risque par un dispositif  de transparence et de lutte contre la corruption afin 

d’assoir des rapports intègres entre les secteurs public et privé et créer un climat des affaires 

propice à la dynamisation et la croissance économique pérenne.  

Il est d’ailleurs clairement démontré que les politiques promouvant la confiance de 

manière efficiente augmentent l’initiative d’entreprendre, renforcent les institutions et réduisent 

la corruption. 

A ce titre, je voudrais rappeler deux expériences marocaines innovantes dans le cadre du 

partenariat public/privé, notamment la mise en place du portail « stop corruption » en 2009 et 

l’élaboration du code de bonnes pratiques de gouvernance des entreprises dont  un de ses 

annexes est réservé aux entreprises et établissements publics, lancé en 2011 . 

Egalement le Partenariat CGEM – Gouvernement, co-présidé par le Chef de Gouvernement 

et la Présidente de la CGEM, mis en place en 2012, constitue dans la conception de sa plateforme 

et ses modalités de fonctionnement un espace de travail favorable à la dynamisation des relations 

et des rapports entre le Secteur Public et Privé. Encore à ses débuts, nous œuvrons pour le succès 

de ce Partenariat de haut niveau. 

 Je ne saurais conclure ce mot d’introduction sans rappeler que le Maroc, à l’image des pays 

de la région, connait  un train de réformes exigeant un ajustement du modèle économique sur la 

base des meilleurs standards internationaux. Cela ne saurait se concrétiser sans l’implication de 

toutes les composantes de la société : secteur public, secteur privé et naturellement la société 

civile. C’est pourquoi, je reste intimement persuadé, que les apports de l’atelier que nous lançons 
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aujourd’hui, ainsi que les activités organisées en marge, toucheront d'une manière significative 

notre gouvernance, affecteront positivement l'investissement et donneront une force de droit à la 

liberté d'entreprendre dans nos pays. 

 

Je vous remercie de votre attention et souhaite plein succès à cette rencontre. 

*** 


